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IAjj- réj : votre coitmcr du 23février 2026
Nos réf: DDAE!SDT/U- AC/LCFIjD
Objet : avis du Département — modiifcation >A3 du Plan lj>cal d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de l’ex-Communauté de
communes du canton de Paucjuember^ues

Monsieur le Président,

Par courrier susvisé, \-ous avez adressé au Département, pour avis, les documents concernant la
modification n°3 du PLUi de l’cx-Communauré de communes du canton de Fauquembergues, sur la commune
d'.-\vrouli.

Le projet porte sur la modification du plan de zonage dans le cadre de la réalisation d’un projet d'accueil
pour enfants cl adolescents en protection de l’enfance.

Plusieurs éléments de ce projet sont pris en compte au regard des compétences du Département ;
les mobilités altcrnadves, particuliérement le covoiturage et les aménagements cyclables ;
l’itinérance et la randonnée pédestre ;

les espaces naturels sensibles ;
l’attractivité et le dcvcloppemcnt courisiiquc ;
la mobilité routière, pardculicrcmcnt les routes départementales ;

la biodiversitc sur les propriétés départementales.

Des compléments techniques sont sollicités sur les sujets environnement et mobilité. Vous trouverez ci-
joint une lanncxc technique reprenant ces éléments sur lesquels le Département souhaite apporter une attenlion
pardculicre.

Sous réserve de la prise en compte de ces éléments listés ci-joints, le Département émet un avis favorable sur

votre projet, et reste à votte disposition pour tout projet d’aménagement cyclable, de biodiversité et d’aire de
covoitunigc.

je vous prie de croire. Monsieur le Président, en l'assurance de ma considération distinguée.
Arras, le 24 avril 2026

Pour le Président du Conseil départemental

/

H-
Signé électroniquement par
Jean-Luc DEHUYSSER

DGA Directeur du pôle aménagement et développement
territorial
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